
Communité de Communes du Pays de 

Wissembourg 

DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

Modification n°7 et révision allégée n°5 du Plan Local 
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ENQUETE PUBLIQUE 
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    3 ANNEXES DU RAPPORT 

Référence :    Tribunal Administratif de Strasbourg – Dossier n°  E25000118/67 

                     Arrêté du 7 octobre 2025 de la CCPW   
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Publications dans la presse 
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Registres d’enquête 
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Annexe 3 

PV de synthèse 
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Jean-Yves Migeot     le 24 novembre 2025 

Commissaire enquêteur 

8, allée du Golf – Appartement 302 

67620 SOUFFLENHEIM 

       

 

 

Monsieur le Président Serge Strappazon 

Communauté de Communes du Pays de 

Wissembourg 

 

 

 

Objet : PV de synthèse - Demande de mémoire en réponse. 

Référence : Enquête publique relative à la modification n°7 et à la révision allégée n°5 du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Wissembourg 
 

 

 

Monsieur le Président, 

 

L’enquête publique s’est déroulée du 3 au 20 novembre 2025 conformément aux prescriptions de 

votre arrêté intercommunal en date du 7 octobre 2025, prescrivant les modalités de la présente 

enquête.  

Le public a pu s’exprimer et formuler ses observations et remarques sans difficultés. 

Les observations ont pu être formulées sur les différents registre d’enquête, envoyées par courriel sur 

le site dédié de la CCPW ou adressées à l’attention du commissaire enquêteur au siège de l’enquête, 

la CCPW. 

Durant la période de cette enquête publique ont été observées les interventions suivantes : 
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Registre d’enquête Nombre d’intervention Intervenants 

Cleebourg 0 - 

Climbach 2 Propriétaire terrain bâti concerné 

M. le Maire 

Drachembronn 0 - 

Ingolsheim 0 - 

Oberhoffen-lès-W. 0 - 

Seebach 5 M. et Mme Sublon 

Damien Krebs 

Daniel Becker 

Francis Messmer 

Jordan Wurth 

Wissembourg 0 - 

CC Pays de Wissembourg 2 Thomas Burger 

Gilbert Rempp 

 

1. Plusieurs interventions demandent la modification du zonage de leurs parcelles afin de 

les rendre constructibles. 

2. L’intervention de M. Thomas Burger pour la ferme Burger SCEA (la ferme Burger SCEA est 

une exploitation arboricole spécialisée dans la production de pommes et de poires bios) 

concerne une demande de reclassement d’une parcelle agricole afin de pouvoir construire 

des hangars pour accueillir :   

• des chambres froides supplémentaires,  

• des espaces de stockage (emballage, palox),  

• des espaces pour installer du matériel de traitement biologique post-récolte, 

• un bâtiment de conditionnement, de picking et d’expédition de fruits. 
 

En effet, l’exploitation s’est considérablement développée ces dernières années avec 

plus de 35 ha de vergers supplémentaires. 

Cette demande n’avait pas été enregistrée dans le cadre de cette modification du PLUi 

car pas encore assez précisée. 

Le projet est maintenant abouti et M. Burger demande d’intégrer sa demande au projet 

de modification n°7 du PLUi de la CCPW.  
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Le site actuel devenu trop exigu pour le supplément de production. Le site envisagé pour la 

demande de modification de zonage afin de permettre la construction des nouveaux 

bâtiments. 

 

 
 

 
Le site domine Wissembourg, il accueillait un verger dont les arbres étaient devenus trop vieux 

pour assurer une production rentable. Le nouveau verger (photo ci-dessus) commencera à 

produire l’année prochaine.  

 

3. Les deux observations de Climbach concernent la révision n°5 du PLUi. 

 
 
 
 
 

La Direction Départementale du Territoire constate que : 

• Concernant le projet de modification n°7 :  
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Le dossier ne comporte pas d’analyse de l’impact des évolutions envisagées sur l’environnement. 

Plusieurs secteurs figurent dans les cartes d’alerte ou de pré localisation de sites à enjeux 

environnementaux notamment des zones humides. Leur inscription en zone constructible ne devrait 

intervenir qu’après avoir caractérisé davantage les enjeux et démontré que la séquence ERC ait été 

réalisée en s’écartant des zones dont le caractère humide serait avéré : 

o Secteur d’Ingolsheim : création d’une zone AC de 1.12 ha en continuité avec la zone 
ACe existante. Le site pressenti est dans un secteur humide en limite de cours d’eau. 

o Secteur d’Oberhoffen-lès-Wissembourg : création d’une zone ACe de 0.22 ha, le site 
pressenti se situe en zone à dominante humide et est concerné par des espèces 
protégées (crapaud vert et sonneur à ventre jaune. 

o Secteur de Seebach :  
▪ Création d’une zone ACc (agrandissement d’un secteur AC de 0.56 ha et 

reclassement en secteur ACc pour permettre le développement d’une 
exploitation agricole existante (implantation d’un bâtiment de stockage de 
céréales et implantation d’une pension équestre). Le zonage se situe en zone 
à dominante humide 

▪ Extension d’un secteur AC de 0.11 ha pour permettre le stockage de fruits et 
d’un lieu de vente directe à la ferme. Le zonage se situe dans une zone à 
dominante humide et possiblement en zone inondable. 

o Secteur de Wissembourg – Geisterhof : agrandissement d’un secteur AC de 0.07 ha 
pour construire un bâtiment de stokage et création d’un secteur ACe de 0.15 ha pour 
développer une activité d’élevage canin en zone A. Ce dernier secteur engendre un 
mitage des zones AC. 

 Un secteur autorisant les centres ou pensions équestre sans élevage ne relève pas du régime 

juridique d’une exploitation agricole et ne peut être autorisé que sous forme de STECAL (art. L.151-

13 du code de l’urbanisme). 

• Concernant la révision allégée n°5 : 

La révision porte sur le reclassement d’une zone naturelle (ND) partiellement bâtie en zone urbaine 

mixte (UB) pour une surface de 0.31 ha.  

La trajectoire du « zéro artificialisation nette » amènera la commune à limiter la consommation 

d’espaces et l’artificialisation des sols. 

Il serait souhaitable d’examiner la pertinence d’étendre la zone UB sur les parties de parcelles non-

bâties.  

 

 

Pourriez-vous répondre à l’ensemble des interventions du public ; est-ce que le projet de la ferme 

Burger SCEA peut être intégré à la présente révision ?  

Je m’interroge les points suivants : 

Comment compter vous répondre aux demandes de la Direction Départementale du Territoire 

concernant les contraintes environnementales de certains secteurs concernés par la modification n°7 ? 
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Quel est votre avis concernant le problème de la pension équestre ? 

Enfin concernant le projet de la révision allégée n°5, l’assainissement de la parcelle bâtie est assuré 

par un branchement long spécifiquement dimensionné pour cette parcelle ; la DDT s’interroge sur la 

pertinence de rendre constructible une parcelle non bâtie classée en zone naturelle ?  

 

Je vous prie de bien vouloir répondre à l’ensemble des interventions du public, ainsi qu’à la DDT dans 

le cadre d’un mémoire en réponse. 
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Annexe 4 

Mémoire en réponse 
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Révision allégée n°5 
 

• Avis des PPA 
 

 

 

PPA 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

CDPENAF Avis favorable /   

DDT67 Ne concerne pas une surface 
importante 

Au regard de la trajectoire 
ZAN, des dents creuses 
disponibles et du périmètre 
de protection rapprochée de 
la source Felsenbrunnen, 
interrogation sur l'intérêt de 
reclasser la partie non bâtie à 
la zone UB 

OUI La CCPW propose de ne pas intégrer la parcelle 0227  

à la zone UB et de la reclasser en zone N. 

Zonage 

Chambre 
d'agriculture 

Pas d'impact sur les surfaces 
agricoles ou la fonctionnalité 
des espaces agricoles 

   

 

 

• Observations de l'enquête publique 
 

 

 

PPA 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

3 

Véronique 
Kochert-Knaebel 

Demande que la parcelle 0227 ne soit pas intégrée à la 
zone UB au regard des modalités de raccordement au 
réseau d'assainissement de la parcelle 0226  

OUI La CCPW propose de ne pas 
intégrer 0227 à la zone UB et 
de la reclasser en zone N. 

Zonage 

4 

Thomas Kochert 
(maire par interim) 

Soutient que la parcelle 0227 n'est pas raccordable 
gravitairement au réseau d'assainissement. 
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Modification n°7 
 

• Avis des PPA 
 

 

 

PPA 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

CDPENAF - Regrette que la notice 
de présentation de la 
modification n'analyse 
pas, même de manière 
succincte l'impact des 
évolutions sur 
l'environnement, 
notamment les zones 
humides 

- Rappelle qu'une 
démarche 
d'"évitement" des 
impacts sur 
l'environnement est à 
réaliser par la 
collectivité au stade de 
l'élaboration ou de la 
modification du 
document 
d'urbanisme 

- Demande la création 
d'un STECAL pour 
l'accueil de toute autre 
activité que celle 
agricole en secteur A 
en lieu et place d'un 
secteur A constructible 
(pension équestre) 

OUI La notice de présentation pourra être complétée avec les éléments de 
l'examen au cas par cas réalisé par la CCPW. 

 

La pension équestre envisagée s'inscrit directement dans le 
prolongement de l'activité agricole sur laquelle elle s'appuie et peut 
donc à ce titre relever de l'activité agricole.  

Si le projet devait prendre une autre ampleur, la CCPW pourra engager 
sur la base des caractéristiques précises du projet, une modification 
du PLUi pour délimiter le STECAL nécessaire. 

 

DDT67 Secteur d'Ingolsheim 

- Zone AC créée en 
secteur présumé 
humide en limite d'un 
cours d'eau, 
nécessitant la 
préservation de sa 
ripisylve 

- Zone ACe voisine 
suffisamment étendue 
pour permettre 
l'implantation d'autres 
bâtiments de stockage 

Justifier de la nécessité 
agricole et le cas échéant 
procéder à la 
caractérisation du terrain 
au regard de la zone 
humide et mettre en 
œuvre la séquence ERC 

 Le secteur concerné par l'extension de la zone AC se situe en dehors 
des secteurs identifiés par la Cartographie de prélocalisation des zones 
humides – 2023 (SIG Réseau zones humides). 

 

De plus le bâtiment envisagé doit pouvoir être implanté en continuité 
au bâtiment existant pour assurer une complémentarité. 

De plus le projet ne remet pas en cause le boisement en bordure du 
fossé. 

 

https://sig.reseau-zones-humides.org/


Page 71 sur 76 
 

 

 

 

 

 

 

PPA Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

 Secteur d'Oberhoffen-lès-
Wissembourg 

- Plusieurs enjeux 
environnementaux : zone à 
dominante humide et 
espèces protégées (crapaud 
vert et sonneur à ventre 
jaune 

Caractériser la zone et 
démontrer l'évitement des sites 
à enjeux 

 Le secteur concerné par l'extension de la zone AC se situe en dehors 
des secteurs identifiés par la Cartographie de prélocalisation des zones 
humides – 2023 (SIG Réseau zones humides). 

 

De plus le site se situe à plus de 4 mètres au-dessus de la limite de la 
zone identifiée comme potentiellement humide. 

 

 

 

  

https://sig.reseau-zones-humides.org/
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PPA Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

 Secteur de Seebach-
Niederseebach 

- Secteur ACc pour implanter 
un bâtiment de stockage et 
une pension équestre 

• Mentionner 
explicitement qu'il 
s'agit d'un STECAL 
au regard de 
l'activité de pension 
équestre envisagée 

• Zone à dominante 
humide : 
caractériser la zone 
et mettre en œuvre 
la démarche ERC 

- Extension d'un secteur AC rue 
de la Source  

• Zone à dominante 
humide : 
caractériser la zone 
et mettre en œuvre 
la démarche ERC 

• Secteur situé en 
zone inondable au 

regard d'études en 
cours et non encore 
notifiées 

 D'après la Cartographie de prélocalisation des zones humides – 2023 
(SIG Réseau zones humides), seul le secteur de la rue de la Source, se 
situe à proximité immédiate d'une zone identifiée comme 
potentiellement humide. 

 

Le porteur de projet, dans le cadre de la préparation de sa demande 
d'urbanisme caractérisera son site et adaptera son projet dans le cadre 
d'une démarche ERC.  

 

La pension équestre envisagée s'inscrit directement dans le 
prolongement de l'activité agricole sur laquelle elle s'appuie et peut 
donc à ce titre relever de l'activité agricole.  

Si le projet devait prendre une autre ampleur, la CCPW pourra engager 
sur la base des caractéristiques précises du projet, une modification 
du PLUi pour délimiter le STECAL nécessaire. 

 

  

https://sig.reseau-zones-humides.org/
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PPA 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

D
o

cu
m

en
t 

 

co
n

ce
rn

é
 

 Secteur de Wissembourg – Geitershof 

Secteur destiné au développement d'un 
élevage canin 

- Induit un mitage de l'espace agricole  

- Préconise de regrouper les zones AC et 
ACe tout en assurant les distances de 
réciprocités réglementaires 

 Si la construction d'un hangar peut aisément 
s'inscrire en continuité bâtie du hameau du 
Geitershof, il est préférable que le projet d'élevage 
canin soit éloigné des habitations. 

Le secteur AC qui a été délimité à cet effet, s'inscrit 
le long d'un chemin rural où est déjà implantée une 
exploitation entre le hameau du Geitershof et 
ladite exploitation. 

 

Chambre 
d'agricultur

e 

Soutient les modifications 

- Rappelle que le zonage agricole n'est qu'un 
préalable à l'obtention d'une autorisation 
d'urbanisme, laquelle devra interroger la 
notion de nécessité agricole 

- Considère que les enjeux 
environnementaux (en particulier les 
zones humides) sont à prendre en compte 
au stade de l'autorisation d'urbanisme – la 
mise en œuvre à ce stade de la séquence 
ERC permet d'adapter le projet – il s'agirait 
donc plus d'une information à porter à la 
connaissance des pétitionnaires 

- Souligne la collaboration avec les services 
de la CCPW et souhaite qu'elle se 
poursuive en cas d'émergence d'autres 
projets. 

   

CCI Pas d'observation particulière    

CEA Secteur de Wissembourg (point 1) 

- Rappelle qu'aucun nouvel accès sur la RD3 
ne pourra être créé 

   

PNRVN Avis favorable sans remarque particulière    

Région  
Grand Est 

Accuse réception de la notification    
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• Observations de l'enquête publique 
 

 

Référence Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

Intention de réponse 

1 (Seebach 

Jordan 
Wurth 

Demande un réexamen du classement de passerelle 306 au regard de 
: 

- Situation technique de la parcelle : proximité des réseaux, 
topographie plane, pas de besoin de nouvelle voie 

- Caractère non agricole de la parcelle : parcelle non exploitée 

- Cohérence territoriale : en continuité d'un secteur équipé ou 
partiellement urbanisé, pas d'artificialisation significative 

 

NON La procédure de modification ne 
permet pas la réduction d'une 
zone agricole (article L.153-36 du 
Code de l'urbanisme). 

De plus,  

- La parcelle est desservie par 
le réseau AEP mais n'est pas 
desservie par un réseau 
d'assainissement 

- La parcelle borde une route 
départementale et se situe 
en dehors des limites de 
l'agglomération : aucun 
nouvel accès individuel ne 
peut être créé sur les RD en 
dehors des agglomération 
(CEA) 

- Le SCOT impose de justifier 
les extensions urbaines et 
proscrit les extensions 
linéaires le long des routes 
existantes (DOO 1.3) 

- La parcelle est déclarée à la 
PAC comme jachère 
(RPG2024)  

2 
(Cleebourg) 

Gilbert 
Rempp 

Demande que l'emplacement réservé n°9 soit supprimé, l'atelier 
municipal ayant été construit à proximité du terrain de foot 

NON La suppression de l'ER ne 
conduira pas à une modification 
du classement du terrain, inscrit 
en zone UE par le PLU (terrain 
destiné à un équipement public) 

L’atelier municipal ayant 
effectivement été construit sur 
un autre site, l’emplacement 
réservé pourra être supprimé 
lors d’une évolution ultérieure 
du PLUi. 
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Référence 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

5 
(Steinseltz) 

Ferme 
Burger 
SCEA 

Demande de classement en zone AC d'un terrain de 0,75 ha sur les 
parcelles 0004, 0044, 0045 section 5 au lieudit In der Huettgasse à 
Steinseltz 

 

- Projet de construction de 3 bâtiments pour traiter (stockage et 
conditionnement) la production issue des vergers 

- Terrain situé en dehors du village : facilité d'accès pour les 
tracteurs et l'expédition 

NON Compte tenu de l'importance du 
projet, la CCPW souhaite 
approfondir le projet avec 
l'exploitant afin de valider les 
conditions d'implantation au 
regard de la desserte par les 
réseaux et de l'intégration 
paysagère des bâtiments et 
étudier si une localisation en zone 
d'activités ne s'avérerait pas plus 
pertinente. 

6 (Seebach) 

Cathy et 
Marc 

Sublon 

Demandent que les parcelles 322, 324 et 98 section 10 soient 
reclassées en zone U ou AU en vue d'une valorisation patrimoniale 

 

NON La procédure de modification ne 
permet pas la réduction d'une 
zone agricole (article L.153-36 du 
Code de l'urbanisme). 

Dans le cadre de la trajectoire ZAN, 
il conviendra de justifier à l'échelle 
de la CCPW et au regard de 
l'armature urbaine du SCOT, du 
besoin effectif de cette extension 
urbaine 

7 
(Altenstadt) 

Damien 
Krebs 

Présentation du projet de hangar agricole   
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Référence 

 

 

Remarque 

P
ri

se
 e

n
  

co
m

p
te

 

 

 

Intention de réponse 

8 (Seebach 
Frohnackerhof) 

Daniel Becker 

Demande le reclassement du jardin à l'arrière de la construction en 
zone UD  

 

NON La procédure de modification 
ne permet pas la réduction 
d'une zone naturelle (article 
L.153-36 du Code de 
l'urbanisme). 

Au titre du SCOT, l'extension 
des villages doit être une 
exception.  

9 (Seebach) 

Francis 
Messmer 

Demande l'extension de la zone Urbaine au Sud de la rue des Romains 

 

NON La procédure de modification 
ne permet pas la réduction 
d'une zone agricole (article 
L.153-36 du Code de 
l'urbanisme). 

De plus,  

- Le terrain n'est pas 
desservi par les réseaux 
(la maison au Nord de la 
rue des Romains bénéficie 
d'un branchement long au 
réseau AEP et absence de 
réseau d'assainissement) 

- Terrain déjà classé en 
zone A au PLU communal 

- Le SCOT impose de 
justifier les extensions 
urbaines et proscrit les 
extensions linéaires le 
long des routes existantes 
(DOO 1.3) 

 

 

 


